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     ORDRE DU JOUR MODIFICATIF  
DU COMITE TECHNIQUE MINISTERIEL DE JEUNESSE ET SPORTS 

DU MARDI 6 AVRIL  2021 – 14H30 

EN VISIOCONFERENCE  

 

 

 

 

 

1.  Désignation du secrétaire adjoint de séance 

 

2. Suivi des textes examinés aux précédents CTMJS 

 

 
3. Textes pour avis  

Projet de décret instituant une indemnité d’encadrement du service national universel rapporté par 

DGRH C 

 

4. Texte pour information  

a) Projet d’arrêté fixant les montants de l’indemnité d’encadrement du service national universel 

rapporté par DGRH C  

b) Thématiques à inscrire à l’agenda social 

c) Point sur les travaux engagés sur les listes « OSTIC » 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de l’éducation nationale, de la 

jeunesse et des sports 

   

   

Décret n°                          du 

instituant une indemnité d’encadrement du service national universel 

 

NOR : […] 

 

Publics concernés : fonctionnaires et agents contractuels de droit public de l’Etat recrutés pour 

une durée supérieure à un an relevant des ministres chargés de l’éducation nationale, de la jeunesse 

et des sports et exerçant des fonctions d’encadrement des volontaires lors du séjour de cohésion 

organisé dans le cadre du service national universel 

Objet : régime indemnitaire applicable à ces personnels 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication 

Notice : le décret crée un régime indemnitaire attribué aux personnels exerçant des fonctions 

d’encadrement lors du séjour de cohésion du service national universel 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 

Vu le code du service national, notamment son article R. 113-1 ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article R. 227-1 ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique de l'Etat ; 

Vu la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action 

publique ; 

Vu le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service 

national universel ; 

Vu l’avis du comité technique ministériel de l’éducation nationale en date du ; 

Vu l’avis du comité technique ministériel de la jeunesse et des sports en date du , 

Décrète : 

Article 1er 

Une indemnité peut être attribuée aux fonctionnaires et aux agents contractuels de droit public de 

l’Etat recrutés pour une durée supérieure à un an relevant des ministres chargés de l’éducation 

nationale, de la jeunesse et des sports et exerçant des fonctions d’encadrement des volontaires 

participant à un séjour de cohésion mentionné à l’article R. 113-1 du code du service national. 

Le montant de cette indemnité est fixé en fonction des responsabilités d’encadrement assurées par 

les personnels mentionnés au précédent alinéa du présent article. 

https://www.legifrance.gouv.fr/


 

Article 2 

Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'éducation nationale, de la jeunesse, des sports, du 

budget et de la fonction publique fixe les montants de l’indemnité prévue à l’article 1er du présent 

décret. 

Article 3 

L'attribution de l'indemnité prévue à l'article 1er est subordonnée à l'exercice effectif de la mission 

y ouvrant droit. Elle est versée en une seule fois après service fait. 

 

Article 4 

L’indemnité prévue à l’article 1er du présent décret est applicable aux séjours de cohésion organisés 

jusqu'à l'entrée en vigueur des dispositions de l'ordonnance prévue à l'article 112 de la loi du 7 

décembre 2020 susvisée. 

 

Article 5 

Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, le ministre de l'économie, des 

finances et de la relance et la ministre de la transformation et de la fonction publiques sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 

la République française. 

 

Fait le  

Par le Premier ministre : 

 

Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse  

et des sports, 

 

Jean-Michel BLANQUER 

 

Le ministre de l'économie, des finances et de la relance, 

 

Bruno LE MAIRE 

 

La ministre de la transformation et de la 

fonction publiques, 

 

Amélie de MONTCHALIN 
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